
FORMULAIRE POUR CARTE DE MEMBRE 
	 	 	 	 	 Téléchargeable sur www.a-j-r.ch


Formulaire à remplir par les jeunes qui fréquentent les locaux de Malleray et/ou de Tramelan ou  
qui participent à des activités de l’Action Jeunesse Régionale (AJR)


Si tu es âgé/e de 12 à 20 ans et que tu fréquentes, de temps à autre, un des locaux de l’AJR ou 
que tu participes à des activités organisées par l’AJR, tu as la possibilité de devenir membre de 
l’Action Jeunesse Régionale.


Tu recevras alors une carte de membre. Cela permettra de montrer aux responsables des centres 
que tu es un-e «habitué-e».

Ta carte de membre te permettra d’emprunter gratuitement du matériel mis à disposition dans les 
locaux (queues et boules de billard, manettes de jeux vidéo, raquettes de ping-pong, etc...) et 
également de disposer de quelques avantages dans la région. Pour plus d’informations, adresse-
toi à l’équipe d’animation.


Pour devenir membre, il te suffit de remplir ce document et de le redonner un-e membre de 
l’équipe d’animation. Il y aura une photo sur ta carte. Tu peux soit nous en amener une, soit en 
faire une sur place.


Inscription le:  ______________________________

Prénom:  Nom:  ___________________________________ _____________________________________

Adresse:  Localité:  __________________________________ __________________________________

Date de naissance:  Natel jeune:  _________________________ _______________________________

Natel parents:  E-mail:  _____________________________ ____________________________________

Nationalité:  ________________________________

En signant ce formulaire, je m'engage à:


	 ⁃	 Respecter la charte quand je suis à l’Action Jeunesse Régionale ou quand je participe à 
une activité.


	 ⁃	 Permettre à l’équipe d’animation d'écrire à mes parents (ou mon représentant légal) pour 
les informer que je fréquente l’Action Jeunesse Régionale.


	 ⁃	 Permettre à l’équipe d’animation de publier des images de moi pour illustrer les activités 
de l’Action Jeunesse Régionale. 


Signature:  _________________________________

L’équipe d’animation se réserve le droit de retirer une carte de membre si le-la jeune ne respecte pas les règles établies.

Le retrait peut se faire provisoirement ou définitivement.


